
Commune de HELLEVILLE (Manche) 

Séance du Conseil Municipal en date du 7 juin 2017 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Date de convocation : 30/05/2017 

Date d’affichage : 30/05/2017 

Nombre de conseillers  

En exercice :  10 

Présents :  9 

Votants :  10 

L’an deux mille dix sept,  

Le 7 juin à 20 H 30 

le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la 

mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur  

Jean-François LAMOTTE, Maire  

Etaient Présents :  

MM Jean-François LAMOTTE, Maire – Sylvain LACOUR -

Jean-François LAHAYE, Adjoints – Christophe CAILLOT – 

Bernard CHARDOT - Christel COUPPEY – François-Xavier 

COUPPEY –  Marylène GUIFFARD 

Formant la majorité des membres en exercice  

Etaient absents ou excusés : Séverine HERBERT (a donné 

pouvoir à Marylène GUIFFARD) – Bernard OLIVIER (a donné 

pouvoir à François Xavier COUPPEY). 

Formant la majorité des membres en exercice  

 

 

Délibération 2017-39 

Prêt acquisition terrains  

 

le Conseil Municipal décide de contracter un prêt de 55 000 euros sur 10 ans pour financer 

l’achat des terrains de Monsieur VANTOMME. 

 

Après avoir étudié les propositions reçues, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de 

retenir l’offre de prêt de la Caisse d’Epargne de Normandie, dont les caractéristiques sont les 

suivantes : 

 

- Montant : 55 000 € (cinquante cinq mille euros) 

- Taux : 1.15 % fixe avec amortissement du capital constant 

- Durée : 10 ans 

- Périodicité de remboursement  : trimestrielle  

- Commission d’engagement (frais de dossier) :100 Euros 

 

Il autorise Monsieur le Maire à signer le contrat relatif à cet emprunt et à procéder aux 

versements et remboursements des fonds dudit prêt. Le remboursement du présent emprunt 

s’effectuera dans le cadre de la procédure de débit d’office et selon le principe de règlement 

sans mandatement préalable. 

 

Achat terrains M. Vantomme 

Suite à la signature du compromis de vente des terrains de M. Vantomme à la Commune de 

Helleville, le Conseil municipal décide de garder la bande carrossable existante. 
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Délibération n° 2017 – 40 

Raccordement électrique et fourniture d’électricité salle de convivialité  

 

Considérant que le raccordement de la salle devait être fait très rapidement, Monsieur le 

Maire informe le Conseil qu’il a pris la décision n° 1-2017 pour la signature de la demande de 

raccordement auprès de ENEDIS. Le coût à la charge de la commune s’élève à 2085.31 euros 

TTC. 

Le Conseil Municipal valide la décision du Maire n° 1-2017 pour la demande de 

raccordement.  

La fourniture d’électricité faisant l’objet d’une prestation séparée, il autorise également 

Monsieur le Maire à signer le contrat de fourniture d’électricité sur une période de 3 ans 

proposé par EDF collectivités. 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à 

l’exécution de cette délibération. 

 

Projet de réaménagement de l’école 

 

Le projet d’aménagement de la salle de motricité en salle de classe est abandonné. 

 

Délibération n° 2017 – 41 

Devis vidéo-projecteur 

 

Considérant que l’installation d’un vidéo-projecteur devait être réalisée très rapidement, 

Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il a pris la décision n° 2-2017 pour l’acceptation du 

devis de 798 euros présenté par l’entreprise ASTRE ELECTRONIC, pour la fourniture d’un 

vidéo-projecteur.. 

Le Conseil Municipal valide la décision du Maire n° 2-2017 pour l’achat d’un vidéo-

projecteur. 

 

Délibération n° 2017-42 

Marquages au sol voirie 

 

Le Conseil Municipal accepte le devis de MANCHE ECHAFAUDAGE pour la réalisation de 

marquages au sol (lignes et passages piétons) pour un montant TTC de 1080.24 euros. 

 

Délégations  

Monsieur le Maire décide d’accorder une délégation de signature à Madame Marylène 

Guiffard pour la période du 5 au 15 août 2017 inclus en matière d’état civil, urbanisme et 

comptabilité, en l’absence du maire et des adjoints. 

 

Délibération n° 2017-43 

Achat réfrigérateur   

Le Conseil Municipal accepte le devis de CF CUISINES pour la fourniture d’un réfrigérateur 

pour un montant de 1 136.83 euros TTC. Ce réfrigérateur sera installé dans le bar de la salle 

de convivialité. 

 

 



Commune de HELLEVILLE (Manche) 

Séance du Conseil Municipal en date du 7 juin 2017 

Délibération n° 2017-44 

Modification n° 1 de l’APCP salle de convivialité 

Le Conseil Municipal décide de modifier l’APCP comme suit : 1200 Euros en mobilier et  

+ 1200 euros en vaisselle. 

 

Délibération n° 2017-45 

Décision modificative N° 1 / Salle de convivialité  

 

Vu, la délibération de ce jour, ayant pour objet : construction de la salle de convivialité / 

modification n° 1 de l’AP/CP,  

Vu, le budget primitif 2017,  

Considérant que les crédits prévus à certains articles d’investissement sont insuffisants,  

Le conseil municipal  décide les virements de crédits suivants au budget de l’exercice 2017 :  

- Section investissement dépenses, chapitre 21  article 2184, opération 20  mobilier – 

1200 € (en diminution)  

- Section investissement dépenses, chapitre 21 article 2188, opération 20 Autres 

immobilisations corporelles : + 1 200 €  

Délibération n° 2017-46 

Décision modificative n° 2 / Amortissements  

Vu, la délibération n° 2017 – 18 / Amortissements à réaliser 

Vu, le budget primitif 2017,  

Considérant l’erreur matérielle faite lors de l’élaboration du budget,  

Le conseil municipal  

-    décide les virements de crédits suivants :  

- Section investissement recettes article 2802/040 : - 2 628.72 € (en diminution)  

- Section investissement recettes article 2804131/040 : + 844.67 e  

- Section investissement recettes article 280421/040 : + 1 784.05 €  

-    autorise le maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de cette délibération  

 

Délibération n° 2017-47 

Annulation de commande Entreprise Leconte / Délibération n° 2014 – 6 

 

Le Maire rappelle au conseil municipal qu’il a accepté, par délibération n° 2014-6 en date du 

16 janvier 2014, un devis de la SARL Leconte Père et Fils de Beaumont-Hague d’un montant 

de 12 207.30 € HT concernant des travaux d’aménagement du chemin rural n° 1 dit chasse 

des conjurés.   

Il les informe que les travaux ne sont pas réalisables à ce jour car les propriétaires riverains 

n’ont pas donné d’autorisations d’élargissement du chemin, de modification du tracé et 

d’enlèvement des talus existants.  

Après débat, à l’unanimité,  

Considérant le motif exposé ci-dessus,  

Le conseil municipal :  

- annule sa délibération n° 2014 – 6  

- retire la commande d’un montant de 12 207.30 € HT faite à l’entreprise Leconte  

-  charge le Maire d’informer l’entreprise Leconte de cette décision  

- demande une nouvelle évaluation du projet global. 
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QUESTIONS DIVERSES 

 

Choix d’un prestataire pour la lutte contre le frelon asiatique 

Le conseil municipal décide à l’unanimité de retenir l’offre de « Désinfection Jean-Michel 

Bollut » dans le cadre de la convention signée avec le FDGDON pour la destruction des nids 

de frelons asiatiques. 

 

Recrutement d’un agent pour la gestion de la salle 

Le conseil municipal retient la candidature de Madame Isabelle DARCON. 

 

 

Tours de garde élections législatives  

 

Dimanche 11 juin 2017 

8h00-11h30   Séverine HERBERT 

   Jean-François LAHAYE 

   Sylvain LACOUR 

11h30-15h00 :  Bernard CHARDOT 

   Christel COUPPEY 

15h00-18h00 :  Jean-François LAMOTTE 

+ 18 h – 18 h 30 :  Jean-François LAHAYE 

dépouillement  Christel COUPPEY 

 

Dimanche 18 juin 2017 

8h00-11h30   Séverine HERBERT 

   Marylène GUIFFARD 

   Christophe CAILLOT 

11h30-15h00 :  Sylvain LACOUR 

François Xavier COUPPEY 

Jean-François LAHAYE 

15h00-18h00 :  Jean-François LAMOTTE 

   Bernard OLIVIER 

   Christel COUPPEY 

+ 18 h – 18 h 30 :   Marylène GUIFFARD 

dépouillement 
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